
STATUTS

DE LA
LIGUE D'ESCRIME DE BRETAGNE

TITRE PREMIER

BUT ET COMPOSITION

ARTICLE PREMIER BUT

L'association dite "Ligue d'Escrime de Bretagne" a pour objet d'être un comité local, c'est-à-dire un
organe de décentralisation administrative de la FEDERATION FRANCAISE D'ESCRIME (F.F.E.) sur
les territoires couverts par les départements suivants:

Côtes d'Armor
Finistère
Ille-et-Vilaine
Morbihan

A ce titre, et par habilitation de la F.F.E., elle représente cette dernière sur ces territoires,
conformément à l'alinéa 3 de l'article 9 des statuts de la FFE.
Elle a donc pour objet, dans ces départements:

1-1 La promotion physique, intellectuelle et morale des personnes par la connaissance et la pratique
de l'Escrime.

1-2 Le développement du goût et de la pratique, l'enseignement et la promotion de l'escrime et des
activités s'y rattachant, y compris celle de loisirs.

1-3 La coordination de l'action de toutes les personnes morales et physiques qui s'intéressent à
l'escrime, leur représentation auprès des autorités locales représentant les Pouvoirs Publics, et
auprès des organismes régionaux des Fédérations et Associations sportives nationales

1-4 Le rayonnement de l'escrime française
1-5 Le développement de la lutte contre le dopage ou toute forme de d'utilisation de produits

prohibés par la loi française dans le cadre de la lutte contre la toxicomanie.
1.6 Le respect de la Charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique et

Sportif Français (CNOSF).
1.7 Le respect de l'environnement la promotion du développement durable.
1.8 La conclusion, dans l'intérêt de la pratique de l'escrime, de toutes conventions avec toutes

institutions, précisant l'objet, les conditions et les modalités y afférents.

Sa durée est illimitée. Elle a son siège social à Rennes, Maison des Sports, 13 bis, Avenue de Cucillé,
ou en tout lieu de cette ville par simple décision du Comité Directeur (CD) et dans toute autre
commune de la ligue par délibération de l'Assemblée Générale (AG).

ARTICLE 2 COMPOSITION

2-1 La ligue se compose d'Associations sportives déclarées selon la loi du 1er juillet 1901.
Toutes ces associations doivent être affiliées à la F.F.E.

2-2 Elle comprend également, à titre individuel ou à d'autres titres, dans les conditions fixées par les
statuts, des personnes physiques ou morales dont la candidature est agréée par le Comité
Directeur en qualité de :
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membres licenciés indépendants,
- membres donateurs et membres bienfaiteurs,

membres correspondants à l'étranger,
membres d'honneur qui rendent ou ont rendu des signalés services à la cause de l'escrime ou
à la ligue,
les organismes à but lucratif dont l'objet est la pratique d'une ou plusieurs de ses disciplineset

qu'elle autorise à délivrer des licences

Les conditions d'agrément sont définies au Règlement Intérieur (RI). Cet agrément doit être avalisé
par le Comité Directeur de la FFE.

2-3 Les associations affiliées, les membres indépendants, les membres d'honneur et les organismes
susmentionnés doivent respecter les statuts et les règlements de la ligue ainsi que les décisions

du Comité Directeur et de l'Assemblée Générale; les associations en assurent elles-mêmes
l'application vis-à-vis de leurs membres.

ARTICLE 3

3.1 L'affiliation des associations est prononcée par le Président de la FFE après avis du Président de
ligue.

3.2 L'affiliation à la Fédération ne peut être refusée à une Association sportive constituée pour la
pratique de l'Escrime ou de l'une des activités comprises dans l'objet de la Fédération que si
l'organisation de cette Association n'est pas compatible avec les présents Statuts

3.3 La demande d'affiliation doit être adressée par écrit et signée du président de l'association. Elle
doit être accompagnée:

3.3.1 d'une copie des statuts, mis en conformité avec la réglementation concernant le sport,
les statuts de la FFE ainsi que ceux de la ligue;
3.3.2 de la liste nominative et des adresses des membres du CD qui doivent être majeurs et
jouir de leurs droits civiques;
3.3.3 du bordereau d'envoi des demandes de licences concernant les membres du CD visés
au § 3.3.2;
3.3.4 du numéro et de la date de la déclaration de l'association à la préfecture (loi 1901) sous
son titre actuel et de la date du Joumal officiel ou de l'organe de presse portant publication
d'un extrait de cette déclaration.

3.4 Toute association au sein de laquelle l'escrime est enseihnée n'obtient son affiliation à la FFE
qu'après avoir satisfait à l'une de deux conditions suivantes:

. soit disposer d'un enseignant breveté d'Etat et déclaré responsable de l'enseignement;

. soit disposer d'un enseignant diplômé fédéral qui est placé obligatoirement sous la
responsabilité pédagogique et technique d'un enseignant breveté d'Etat pour conduire et
assurer l'enseignement. Cette responsabilité pédagogique implique une proximité et un suivi
périodique au minimum mensuel auquel le breveté d'Etat s'engage en signant obligatoirement
le bulletin d'affiliation.

Le président de l'association est tenu de préciser dans la demande d'affiliation la condition à laquelle il
satisfait.

3.5 Elle est tenue de plis de communiquer à la ligue le nom de ce responsable et la liste des
personnes enseignant l'escrime
Cette liste sera transmise par la ligue à la FFE.

3.6 Le président de la ligue délivre une autorisation d'enseigner, valable pour un an.
Cette autorisation est renouvelable sous réserve que le diplômé fédéral effectue un stage de
formation de 30 heures, tous les ans pour les initiateurs et moniteurs et tous les trois ans pour les
prévôts fédéraux.
L'association doit pouvoir justifier à partir de sa troisième demande de renouvellement de la présence
en son sein d'au moins un arbitre régional diplômé en formation.
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ARTICLE 4

Les Associations affiliées, les organismes agréés et les membres admis à titre individuel contribuent
au fonctionnement de la ligue par le paiement d'une cotisation dont le montant et les modalités de
versement sont fixées par l'AG.
Tous les membres des associations affiliées doivent être obligatoirement titulaires d'une licence
fédérale et en avoir acquitté le montant.

ARTICLE 5

5.1 La qualité d'association affiliée ou de membre à titre individuel ou d'organisme agréé se perd:
. par le retrait décidé par eux-mêmes,
. par la dissolution des Associations conformément à leur statuts,
. par la radiation prononcée par le Comité Directeur de la ligue soit d'office, selon le cas, pour

non-paiement du droit d'affiliation ou du montant de la licence, soit pour tout motif grave.

5.2 La radiation pour des motifs graves ne peut intervenir que dans les conditions prévues par les § 2
et 3 de l'Article 6 des présents statuts.

ARTICLE 6

6.1 Les sanctions disciplinaires applicables aux Associations affiliées à la F.F.E., aux membres
affiliés de ces Associations et aux membres licenciés de la ligue et aux organismes agréés sont
fixées par le Règlem~nt Disciplinaire. Elles doivent être choisies parmi les mesures ci-après:

Avertissement,
Blâme,
Pénalités sportives,
Pénalités pécuniaires,
Suspension,
Radiation.

6.2 Les sanctions disciplinaires sont prononcées par la commission de discipline régionale

6.3. En cas de contestation de la décision, un droit d'appel peut s'exercer devant la commission de
discipline d'appel de la FFE dans un délai dun mois à compter de la notification de la décision.

ARTICLE 7

Les Comités Départementaux sont des organes de décentralisation administrative de la FFE, et par
délégation de celle-ci, de la ligue, conformément au § 2 de l'Article 9 des statuts de la FFE.
Ces comités sont institués par décision de l'AG de la ligue, par délégation de l'AG de la FFE.
Les statuts de ces comités doivent être conformes aux statuts type des ligues établis par l'AG de la
FFE et aux statuts et au RI de la FFE. Les compétences des Comités Départementaux sont définies à
Art. 20 bis du RI de la FFE.

ARTICLE 8

La ligue peut recevoir un concours financier et en personnel de l'Etat conformément à l'Article 44 de la
loi 84.16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique de l'Etat.

Les moyens d'action de la ligue sont:

8.1
8.2
8.3

La direction et la coordination de l'effort de ses membres et associations affiliées.
L'institution des comités départementaux.
L'organisation et le contrôle de toutes compétitions, championnats, concours ou
manifestations d'escrime placés sous son égide.
L'organisation et le contrôle des sélections des participants aux différentes épreuves
organisées par elle-même ou par ses associations et aux compétitions et manifestations
nationales et inter-régionales.
L'aide technique, financière ou morale à ses membres et associations affiliées.
La création d'emplois techniques.

8.4

8.5
8.6
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